
SAVOIE ARRETE
2025-ETSPA-029

LE DEPARTEMENT poi-taut fixation des farifs et du forfait global
« dependance » pour 1'annee 2025

EHPAD La Quiehide
Chemin du Puisat

POIe social 73330 Le Pont-de-Beauvoisin

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES

? Finess : 730005519

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tnpartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L,351-8 relatifs

notamment aux dispositions financieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles
R,314-laR.314-2etR,351-l aR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux piincipes generaux de la tarification,
au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjournaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le Contrat pluriamiuel d'objectifs et de moyens 2024-2028 sign6 Ie 29 mars 2024 avec Ie

Conseil departemental et 1'Agen.ce regionale de sant6 (ARS) Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU 1'Arrete conjomt ARS Auvergne Rhone-Alpes et Ie Conseil departemental en date du
29 decembre 2023 portant modification. de i'autorisation de fonctionnenient de 1'EHPAD La

Qui6tude par reduction de 2 places d'hebergement temporau-e et extension de 2 places
d'hebergement permanent par transformation de 1'offre au lerjanvier 2024, ne changeant pas

la capacite totale (26 places) ;

VU L'annexe activity de 1'EHPAD la Quietude deposee sur la platefonne de la CNSA Ie 29
octobre 2024;

VU La deliberation du Conseil depai-temental en date du 13 decembre 2024 (Budget prmiitif2025

du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Du-ecteur general des services departementaux du Conseil
d6partemental de la Savoie et madame la Directrice generale adjointe dll pole social du

Departement.
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Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'EHPAD La Qui6ft^de est de 26 lits, dont 2 lits
d'hebergement temporaire.

Article2 - Tarification 2025 :

H6bergement permanent
et temporalre

Tarif « moins de 60 ans »

Forfait global « dependance »

Tarifs « dependaace »
GIR 1-2

GIR 3-4
GIR5-6

Tarifsjoumaliers
et forfait

69,79 €

82,49 €

84 048,84 €

21,55 €
13,73 €
5,81€

Obser/ations

a compter du lcr mars 2025 etjusqu'a publication

d'un nouvel arrete

^ compter du ler mars 2025 etjusqu'a publication

d'un nouvel arrete

Versdi par l/12e (idem 2024) etjusqu'a publication
d'un nouvel arr6t6.

(Idem 2024) et jusqu'a publication d'un nouvel

arrete

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present an'ete doivent parvemr au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois &

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a
compter de sa notification.

Article 4 - Mmsieur Ie Directeur general des services departemerrtaux, madame la Directrice

generale adjointe du pole social du D6partement et monsieur leDirecteur detablissement sont
charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet arret6 qui sera ;

— public sur Ie site Internet du D6partement de la Savoie,
- affiche dans la Maine et 1'etablissement conceme,

- affiche par Ie Prefet pour les USLD.

L_.±.

CHAMBERY, Ie ^ m^ 2025
Le President,
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